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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

En cas de composition alimentaire incompatible avec le respect des règles nutritionnelles
fixées par décret après avis de l’agence française de sécurité sanitaire des aliments, le ministre de la
santé  peut  imposer,  en  raison  de  cette  incompatibilité,  la  présence  d’un  message  d’éducation
sanitaire sur l’étiquette du produit. Il peut également en interdire la publicité à la télévision.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  y a un intérêt collectif à ce que les pouvoirs publics favorisent les plus vertueux des
industriels et des structures de commercialisation qui jouent un rôle dans la définition initiale de la
vente des produits comme dans les comportements alimentaires. L’évolution de la réglementation
peut les y aider car il devient de plus en plus difficile d’admettre que les produits les moins chers ne
soient pas les meilleurs si l’on se place du point de vue de l’hygiène alimentaire.


